
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Octobre 2019 

Bonjour à tous, 
 
Je vous annonce officiellement que la Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) a accepté de 
nommer la municipalité de Saint-Alban mandataire en immatriculation des véhicules routiers et en 
renouvellement des permis de conduire, du 1er janvier au 31 décembre 2020. Nous allons donc être en 
mesure de maintenir ce service de proximité dans l’ouest de Portneuf pour au moins une année encore! 
D’ailleurs, vous trouverez dans les pages suivantes, une offre d’emploi à cet effet que je vous invite à 
partager dans vos réseaux. 
 
Je suis également très fier de vous annoncer que le Parc naturel régional de Portneuf est en nomination 
pour le Prix Excellence Plein Air 2019 dans la catégorie rayonnement régional. Ce prix est une initiative 
d’Aventure Écotourisme Québec et de l’Association des parcs régionaux du Québec et récompense les 
efforts des organismes et employés qui, sans cesse, contribuent à faire du Québec une destination plein air 
de calibre international. 
 
Nous avons terminé, la semaine dernière, l’installation d’un point d’eau supplémentaire pour le service de 
sécurité incendie dans le rang de la Rivière Noire. Le rang de la Rivière Noire était un secteur où 
l’approvisionnement en eau pouvait être problématique en cas d’incendie. La collaboration entre notre 
service incendie et notre service des travaux publics nous a donc permis d’améliorer la qualité de ce 
service aux citoyens. 
 
Finalement, j’invite petits et grands à aller visiter le sentier de l’horreur le samedi 26 octobre prochain, 
entre 18h30 et 20h, dans le sentier Paul-Émile Naud qui est situé derrière l’école du Goéland et je remercie 
les bénévoles qui rendent possible cette superbe activité.  
 
Je vous souhaite à tous une joyeuse halloween et vous invite à être prudents à profiter de la présence des 
pompiers pour la collecte des bonbons le 31 ! 
 

Deny Lépine, maire 
 

Lundi 11 novembre 2019 à 19h30 au Centre communautaire Fernand Marcotte 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Demande d’aide financière – Comité des bénévoles du centre d’hébergement Saint-Marc 
La municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 50 $ au comité. 
 
Municipalité alliée contre la violence conjugale 
Le conseil municipal proclame Saint-Alban municipalité alliée contre la violence conjugale. 
 
Règlement RMU-2019.01 modifiant le règlement RMU-2019 
Avis de motion est donné que lors d’une séance ultérieure, le règlement RMU-2019.01 modifiant le 
règlement RMU-2019 sur la sécurité et la qualité de vie sera adopté. Un projet de règlement est aussi 
adopté. 
 
Déneigement secteur Lac à l’Anguille – Mandat à Déneigement Philippe Lefebvre 
La municipalité de Saint-Alban mandate Déneigement Philippe Lefebvre pour le déneigement de la 
borne fontaine et des conteneurs de matières résiduelles du secteur du Lac à l’Anguille. 
 
Achat du lot 6 253 649 du cadastre du Québec – Autorisation de signature 
La Municipalité de Saint-Alban achète, un terrain ou emplacement situé dans la Municipalité de Saint-
Alban, connu et désigné comme étant le lot numéro 6 253 649 du cadastre du Québec.  
 
Programme d’aide à la voirie locale – Volet entretien des routes locales 
La municipalité confirme au Ministère des transports du Québec, les montants dépensés en entretien 
des routes locales pour la dernière année financière. 
 
Réfection de la toiture du centre des loisirs – Mandat à Rénovation Petit et Matte Inc.  
Le conseil mandate Rénovation Petit et Matte Inc. pour la réfection de la toiture du centre des loisirs. 
 
Réfection de la route Montambault - Installation de glissières de sécurité 
Le conseil municipal mandate la compagnie Rénoflex Inc. pour l’installation de glissières de sécurité sur 
la route Montambault. 
 
Contrat de mandataire de la Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) – Autorisation de 
signature  
Considérant que la Société d’assurance automobile du Québec (SAAQ) a accepté de nommer la 
municipalité de Saint-Alban mandataire en immatriculation des véhicules routiers et en renouvellement 
des permis de conduire, du 1er janvier au 31 décembre 2020,  le conseil autorise la signature du contrat. 
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Comme vous l’avez surement lu dans une édition précédente, le conseil municipal de Saint-Alban a 
officiellement créé un Comité citoyen en matière d’environnement. Ce comité est constitué de citoyens et 
d’élus qui se rencontrent, environ une fois par mois, afin de discuter des enjeux environnementaux à 
l’échelle municipale et faire des recommandations au conseil municipal. 
 
La première recommandation issue du comité est d’évaluer les impacts environnementaux des activités 
municipales. Cet exercice permettra, non seulement, d’identifier les améliorations qui pourraient être 
apportés aux opérations de la Municipalité afin de diminuer son impact sur l’environnement, mais le comité 
pense aussi qu’il s’agit d’une très bonne façon, pour l’administration municipale, de donner l’exemple à ses 
citoyens ! 
 
Récemment avait lieux la fête Albanoise à l’occasion de laquelle des efforts ont été faits pour la rendre 
écoresponsable. Notamment, nous avons prioriser l’utilisation de vaisselle compostable, inviter les gens à 
utiliser la fontaine d’eau plutôt que de l’eau en bouteille et promu le covoiturage. Vous aurez deviné qu’il 
s’agissait d’une initiative du comité consultatif en environnement ! Malgré le fait qu’il s’agissait d’une 
première et que l’idée fut soulevée relativement tard dans le processus d’organisation de l’événement, il est 
important de mentionner que toutes les personnes responsables de l’organisation ont été enchantée par 
cette initiative et ont participé, du mieux qu’ils ont pu. Nous avons noté les points à améliorer et nous 
ferons encore mieux lors du prochain événement! 
 
Finalement, le comité tient à mentionner qu’il est toujours ouverts aux idées des citoyens, alors si vous 
pensez à quelque chose, ou si vous avez envie de faire partie du comité, ne vous gênez pas pour 
communiquer au bureau municipal.  
 

 

Les bénévoles déposeront en novembre des boîtes pour recueillir vos 
dons pour les paniers de Noël aux endroits suivants : 

• École du Goéland 
• Alimentation Du Sablon 
• Bureau municipal 
• Centre communautaire Fernand Marcotte 

Comme par les années passées, les bénévoles seront aussi au centre 
communautaire Fernand Marcotte le vendredi 29 novembre 2019, ils 
attendront vos appels pour aller recueillir vos dons à la maison.  Vous 

pouvez également aller les rencontrer sur place.  Ils seront présents de 17:30 hres à 22 hres au Centre 
communautaire Fernand Marcotte.  Pour faire vos dons, vous devez appeler au 418-268-3557, le soir 
du 29 novembre 2019. 

Pour plus de renseignement et faire une demande de formulaire d’aide, 418-268-8943.   
Un gros merci à l’avance !! 
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C e r c l e  d e  F e r m i è r e s  d e  S a i n t - A l b a n   
D é j e u n e r  d e  l a  r e n t r é e   

 
La prochaine réunion du Cercle de Fermières Saint-Alban aura lieu mercredi 
le 13 novembre 2019 à 19h00 au Centre communautaire Fernand Marcotte. 
Pour les artisanes qui désirent participer au projet pour le cancer du sein, 
vous devez apporter quatre aiguilles no 4 ou 5.  Le matériel requis : Coton 
cascade ultra pima sera en vente sur place.  

                                      Dégustation : tire Sainte-Catherine. 
 

 

 

 
  CERCLE DE FERMIÈRES SAINT-ALBAN 
 

  Ateliers de tricot, crochet, etc. 
 

 
 

OÙ : Centre communautaire Fernand Marcotte 
 

QUAND : Tous les jeudis  
 

HEURE : 13H00-15H00 
Pour information : 

Mme Aline Picard : 418-268-3785 
Mme Marie-Paule Falardeau : 418-268-3172 

 



 

 

 

Maison des Ainés – Un logement 4 ½ disponible  
 

Appartement   4 ½  
Prix : 505 $ /mois, mais peut être admissible 
à une subvention selon le revenu. 
 
Le conseil d’administration vous informe 
aussi que des places en chambre sont 
disponibles. 
 

Nous sommes à la recherche d’un(e) gardien(ne) de nuit (en échange de service). 
 
Pour plus d’information contacter : M. Deny Lépine 
418-326-1410. 

 
 

Service des Incendies de St-Alban 
Octobre 2019 

 

On change l’heure, on change les piles, on 
brasse l’extincteur! 

 
L’automne est arrivé, les feuilles tombent! N’oubliez pas le   changement d’heure 

dans la nuit du 2 au 3 novembre. 
 

Qui dit changement d’heure dit changer les piles des détecteurs de fumée. Nous ne le répéterons jamais assez, cela 
peut vous sauver la vie et celle de vos proches. 
 
Pour ceux qui possèdent un extincteur, nous vous conseillons de le « brasser » un peu. Ceci évite que la poudre 
contenu dans l’extincteur ne se compacte avec le temps. 
 
Il va de même pour les systèmes de chauffage de votre maison, un bon nettoyage peut vous éviter de mauvaises 
surprises. 
 
Nous vous souhaitons un bel automne! 
 

Marie-Claude Houde 
Service des Incendies de St-Alban 

 



Des nouvelles de l’École du Goéland 
Les élèves et l’équipe de l’école tiennent à remercier 
sincèrement la Meunerie Dynamix de Saint-Alban pour 
la généreuse commandite de graines afin de remplir la 

mangeoire à oiseaux installée dans la cour de l’école. Une autre 
occasion pour les élèves d’apprendre en observant  les oiseaux qui 
jouissent d’un bel environnement de vie.  
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        Comité des finissants            Projet entrepreneurial 
C’est parti pour des vendredis thématiques organisés     La classe de 1e-2e années s’affaire déjà à la 
par les élèves de 6e année afin d’animer la vie           préparation de son projet d’entreprise. À l’honneur 
étudiante de tous les élèves de l’école!             cette année : fines herbes et confection de colliers! 

 

 

 

 

 

 

 
  
 

Période de tutorat en 

plein air : Les élèves 

de 5e-6e années sont 

ici jumelés avec les 

élèves de 1e-2e 

années, un bel 

exemple d’entraide 

et de collaboration. 

Journée Je lis la science! Journée thématique dans 

la classe de 3e-4e années au cours de laquelle les 

élèves ont partagé leurs découvertes avec les 

élèves de maternelle. 4 élèves ont aussi été tirés au 

sort et ont gagné un magazine scientifique. 



La boîte à livres

   À la fin d’octobre, elle sera entreposée pour la saison hivernale. 
  Merci à tous de l’avoir garnie d’aussi bons livres durant tout l’été!
       La boîte à livres sera de retour au printemps prochain. 

Vous désirez continuer à lire? La bibliothèque est ouverte plusieurs fois
par semaine. Vérifiez les horaires de celle-ci. Profitez-en aussi pour 
visiter les différentes expositions à l’affiche.

                     
 EXPOSITIONS À LA BIBLIOTHÈQUE

Jusqu’au 25 octobre, vous pouvez voir les magnifiques photographies 
de Marcelle Lauzon sur la nature, les animaux et bien d’autres sujets.

En décembre, les adultes, mais surtout les enfants, seront enchantés 
en voyant une exposition de costumes de patinage artistique.
Informations à venir…
                             À ne pas manquer!



Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 

 
 
 

 

Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
 

Municipalité de Saint-Alban 
st-alban.qc.ca 

 

 
Réseau biblio CNCA 

mabibliothèque.ca/cnca 
 

 
Centre communautaire Fernand 

Marcotte 
179, rue Principale 

Saint-Alban      
418.268.3557 

 

 

 
 

HORAIRE D’AUTOMNE 
À PARTIR DU 3 SEPTEMBRE 

 
 LUNDI :        14 H00 À 16 H00
 MARDI :        18 H30 À 20 H00

 MERCREDI :        14 H30 À 17 H30
 JEUDI :         18 H30 À 20 H00

 
 
Nous vous rappelons que les cartes MUSÉO, en circulation d’octobre à mai, permettent à deux 
adultes et à deux enfants (16 ans et moins) d’accéder gratuitement aux musées suivants : 
 
Capitale nationale : 

 Musée d’art contemporain de Baie-Saint-Paul 
 Musée de Charlevoix 
 Musée de la Civilisation 
 Musée de l’Amérique française  
 Monastère des Augustines 
 Aux Trois Couvents 

 
Chaudières-Appalaches : 

 Musée de la mémoire vivante 
 Moulin La Lorraine 
 Musée maritime du Québec 
 Musée Marius-Barbeau      
 Musée minéralogique et minier de Thetford Mines 

 



 

Livr'bazar 2019 
 

Vente de Livres & Magazines Usagés 

 
 

Où? Au Centre communautaire Fernand-Marcotte 
(St-Alban) 

Quand? Dimanche le 3 novembre  

10h00 à 15h00  

Prix de présence!  
 



 

Offre d’emploi : 

SURVEILLANT À LA PATINOIRE 

 

Sommaire du poste de surveillant à la patinoire 

Le surveillant de patinoire exécute diverses tâches manuelles simples et usuelles concernant les activités propres 

aux services municipaux. Il doit veiller à l’entretient de la patinoire et du bâtiment en plus d’assurer la surveillance 

des lieux et des individus qui pratiquent leur activité. 

 

Principales fonctions : 

✓ Effectuer la surveillance de la patinoire et du centre des loisirs ; 

✓ Enlever les petites accumulations de neige sur la patinoire; 

✓ Faire la vente de friandises et la gestion de la petite-caisse; 

✓ Contrôler les entrées et les sorties et s’assurer de verrouiller la porte; 

✓ Voir à la sécurité des utilisateurs et au bon fonctionnement des activités;  

✓ Voir à l’entretien général du centre des loisirs (entretien ménager des planchers, salles de toilettes, poubelles, 

remplacement des fournitures, etc.); 

✓ Être courtois avec les utilisateurs et veiller à ce que ces derniers adoptent un comportement et un langage 

appropriés;  

✓ Faire part à son supérieur immédiat de toutes défectuosités et réparer ce qu’il lui est possible de réparer; 

✓ Exécuter toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur. 

 

Exigences : 

✓ Être disponible mercredi soir, jeudi soir, vendredi soir, samedi après-midi et soir, dimanche après-midi et soir; 

✓ Être doté d’un bon sens de l’organisation; 

✓ Être sociable, responsable, débrouillard et ponctuel. 

 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae et une lettre de présentation à a.girard@st-alban.qc.ca 

avant le 14 novembre 2019. 

mailto:loisirs@st-alban.qc.ca


 
Municipalité de Saint-Alban 

 
Offre d’emploi 

 
 
 

Préposé(e) au permis et à l’immatriculation – Mandataire SAAQ 
 
La Municipalité de Saint-Alban est à la recherche d’un(e) préposé(e) au permis et à 
l’immatriculation. Il s’agit d’un poste à temps plein avec un horaire d’environ 26 heures par 
semaine. 
 
Responsabilités : 
Relevant du directeur général de la municipalité, l’employé aura pour principale tâche de 
procéder aux transactions reliées à l’immatriculation de véhicules routiers, au permis de 
conduire, de même qu’à la carte d’assurance maladie. Le préposé devra, notamment : 
 

Enregistrer informatiquement au système central toutes les données relatives aux 
transactions et compléter les documents pertinents à ces transactions; 
Effectuer la prise de photos pour le permis de conduire et la carte d’assurance maladie; 
Gérer sa caisse en percevant les sommes dues ou en effectuant des remboursements; 
Ouverture et fermeture du point de service; 
Gestion des courriels du bureau; 
Répondre aux demandes de la clientèle, au comptoir ou par téléphone. 

 
Exigences : 
 

Diplôme d’études secondaires (DES) ou autre diplôme en lien avec le service à la 
clientèle; 
Expérience en service à la clientèle et comptoir de réception (un atout); 
Être très à l’aise dans un travail exigeant des procédures strictes et complexes; 
Démontrer une bonne capacité d’apprentissage et une bonne mémoire pour les codes 
et les procédures; 
Bien gérer la pression tout en faisant preuve de minutie, de calme et de rapidité dans 
les transactions; 
Être à l’aise avec l’utilisation d’un ordinateur; 
Aimer travailler avec le public; 
Personne autonome et débrouillarde. 

 
Le candidat ou la candidate retenu (e) devra être disponible pour une formation de trois (3) à 
quatre (4) semaines à temps plein, incluant un stage, débutant le 11 novembre 2019. 
 
Transmission des dossiers de candidatures: 
 
Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae et une lettre de motivation, 
avant le lundi 28 octobre 2019, par courriel ou à l’adresse suivante : 
 
Municipalité de Saint-Alban 
241 rue Principale, Saint-Alban, G0A 3B0 
À l’attention de M. Vincent Lévesque Dostie, directeur général 
Courriel : dg@st-alban.qc.ca 
 
 
 
Nous remercions toutes les personnes qui manifestent leur intérêt, mais nous communiquerons 
uniquement avec les candidat(e)s retenu(e)s 



LAREGIEVERTE.CA

AVIS IMPORTANT 
NE PAS DÉPOSER CES MATIÈRES 
DANS LE BAC DE RÉCUPÉRATION
LE STYROMOUSSE

(alimentaire et d’emballage)

LES MORCEAUX DE
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR

(vinyle et autre)

LES BÂCHES, LES TRÈS GRANDS 
SACS DE PLASTIQUE

(incluant tous les 
plastiques agricoles : 

balles de foin, sacs de moulée, etc.)

CORDES, CORDES À LINGE, 
BOYAUX D’ARROSAGE, 

CERCLAGE DE PLASTIQUE 
OU DE MÉTAL 

(strapping d’emballage)

LES VÊTEMENTS,
LES SOULIERS
ET LES JOUETS

TOUS LES OBJETS EN PLASTIQUE NE PORTANT PAS LE LOGO DE RECYCLAGE. 
Vérifiez qu’ils sont bien identifiés avec le logo et numérotés 1, 2, 3, 4, 5, ou 7. 

* Le 6 n’est pas accepté. 

SAVIEZ-VOUS QUE ...
Nous recevons plus de 8000 tonnes 
de matières recyclables par année. 
Un tri manuel doit être fait 
préalablement au centre de 
transbordement par des employés 
de la Régie pour retirer ces 
matières indésirables avant de les 
faire acheminer au centre de tri. 

Merci de ne pas déposer ces 
matières dans votre bac ou 
conteneur de récupération. 

COMMENT VOUS EN DÉPARTIR
- En allant les porter à un écocentre de la Régie ;
- En offrant ce qui est encore en bon état à un organisme communautaire
 (exemples : vêtements, souliers ou jouets) ;
- Sinon, en dernier recours, veuillez les déposer dans votre bac à déchets. 

Cette mesure est mise en place 
pour satisfaire aux exigences des 
centres de tri des matières qui 
doivent s’adapter aux nouvelles 
méthodes et normes, ainsi qu’au 
débouché des matières recyclables.   

CONSIGNES IMPORTANTES : 

NOUS VOUS REMERCIONS 
DE VOTRE COLLABORATION. 

• Déposer les matières 
en vrac;

• Ne pas les placer dans 
un sac opaque (noir ou 
autre couleur), car 
ceux-ci ne seront pas 
ouverts et vidés de 
leur contenu. Ils seront 
considérés comme 
des déchets. 

*

#




